
 

 
 

Le 12 Novembre 2021 
 

LEURRES DIVERS . . . 
 

Compte Epargne Temps 
 

   La campagne de demande de transfert de jours de congés vers le CET se déroulera cette année du 22 

novembre au 4 décembre. 

  Cet accord, dont le  était signataire, arrive à échéance le 31 décembre 2021. Le 

demande aujourd’hui de l’augmenter à hauteur de 20 jours et de déplafonner le nombre de jours annuels 

(contre 10 actuellement). 

   Le  souhaite aussi que la gestion du transfert CET / PERCOL (actuellement au printemps) se 

déroule pendant la même période que celle du CET classique.  

 

Good morning !  (1/4 d’heure du matin) 
Il va nous être livré un « kit de démarrage d’une journée » : un cadre sur un moment de 

convivialité ? Une dérive à craindre sur l’activité commerciale !  
 

Faut-il absolument tout formater ? 

                                . . . à quand la planification de la pause pipi ? 

 

Politique sociale 

 Le  a voté contre la politique sociale de l’entreprise qui 

présente toujours, entre autres : 

 * un manque d’anticipation sur le renouvellement des effectifs, 

 * une baisse des effectifs (103 salariés en moins en 5 ans . . . soit 

l’équivalent de trois EA),  

 * un nombre toujours aussi important de démissions, des abandons de poste, des burn-out et des 

inaptitudes au travail. 

 

Résultats du groupe 
   Le groupe annonce « des résultats aux plus hauts historiques, liés 

au contexte favorable » (sans, toutefois, souligner l’implication de 

ses salariés ?) et un résultat net de 6,2 Mds € pour les neuf premiers 

mois de 2021, en progression de 31,9 % par rapport aux neuf 

premiers mois de 2020. 

   Au vu de ces excellents résultats, le  réitère sa demande de 

distribution d’une prime. 

 

Accord « GEPP », 

Gestion des Emplois et des Parcours Professionnels 

  Le  a signé cet accord car il prévoit : 

 * des RCI en cas de mobilité sur un autre métier avec la même pesée de poste 

 * des RCI d’un montant de 70 € brut, à partir de la deuxième expérience de CPA, si 

minimum de trois ans en poste.  



 

L e  S y n d i c a t  I n d é p e n d a n t   
d u  C r é d i t  A g r i c o l e   
S e c t i o n  C e n t r e - e s t  

BULLETIN D’ADHÉSION 
 

 

NOM  PRENOM 

 

 

DATE DE NAISSANCE 

MAIL PERSONNEL 

 

 

TEL PERSONNEL 

 

 

ADRESSE PERSONNELLE  

(pour attestation fiscale)  

 

 

 

METIER :                             AFFECTATIONS : 

CLASSIFICATION :  

AA   TAU   RM   

COTISATIONS 

La cotisation annuelle dépend de votre catégorie professionnelle avec une déductibilité fiscale de 66% 

 Collège Cotisation 

mensuelle 

Réduction 

fiscale 

Cotisation 

Nette 

 AA : Agent d’Application 6 € 3,96 € 2,04 € 

 TAU : Technicien 9 € 5,94 € 3,06 € 

 RM : Cadre 11 € 7,26 € 3,74 € 

 

Vos représentants SNIACAM Centre-est 

Emmanuel MICHELET : Chargé agri EA Brionnais (71)  Nadine BALLAND : Renfort secteur Chalonnais (71) 

Aurélie GADONNET : Service formation (69)   Jocelyne VESPIER : Contentieux Particuliers Champagne (69) 

Emilie MEYER : Epargne Développement Expertise (01)  Thierry DELHOMME : DDA Blanzy - Montchanin (71) 

Chantal GANDRE : CCPART Autun (71)   Lionel CUBY : Successions Bourg (01)   

Karine DEVILLARD : Chargé pro EA Brionnais (71)  Carole DELECROIX : Chargé agri EA Charollais (71) 

 
 

 
Fait à                                                          le  ....................                                        Signature : 
 

 

Merci d’envoyer ce bulletin de préférence par courriel à : sniacamcentrest@gmail.com 

Sinon : SNIACAM Centrest 60 Rue Du Paradis 71600 Vitry en Charollais 

 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

 
           | _  | _  | _  | _  | _  | _   | _  | _  | _ | _  | _   | _  | _  | _  | _  | _  | _   | _  | _  | _ | _  | _   | _  | _  | _  | _  | _  | _   | _  | _  | _ | _  | _  |  _  | _ | 
                      
 Référence unique du mandat * 

 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez [Intitulé de l'adresse du client [Intitulé 2 de l'adresse du client à envoyer des instructions à votre 
banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de [Intitulé de l'adresse du client [Intitulé 2 
de l'adresse du clie. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.  
Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 
 Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 
 Veuillez compléter les champs marqués * 
 

Vos Nom, Prénom * 
 

( débiteur ) 
 

 

 
 

  

Votre adresse * 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les coordonnées 
de votre compte * 

 
|_  | _  | _  | _ |  | _  | _  | _  | _  |  | _  | _  | _  | _  |  |_  | _  | _  | _ |  | _  | _  | _  | _  |  | _  | _  | _  | _  |  | _  | _  | _  | 
N° d'identification international du compte bancaire - IBAN (International Bank Account Number) 
|_  | _  | _  | _ | _  | _  | _  | _  | _  | _  | _  | 
Code international d'identification de votre banque - BIC (Bank Identifier code) 
 

 

Les coordonnées 
du créancier 

 

 

SNIACAM Section Centre-Est, chez M. MICHELET, 60, rue du Paradis 71600 VITRY en CHAROLLAIS 

 

FR76 1780 6004 2107 6315 0300 044  =>Identifiant SEPA du créancier  

 
 

 

Type de paiement * 
 

Paiement unique   Paiement mensuel               

 

mailto:sniacamcentrest@gmail.com

